
Le ohérif do tout-- autre· district, d'une · somme n'escédant pas
£ ,etde pas 'moins de £ , à la discrétion de la
personne autorisée à recevoir Pacte de cautionnement;

Le coroner de chacun des districts de Québec et de Montréal, de la
5 somme de £

Le ·coroner de tout autre district, d'une somme 'excédant pas
£ . , et de pas moins de £ , à la discrétion de la
personne autorisée à recevoir l'acte de cautionnement;

6 Guil. 4, chap. 15, s. 1 et 2.

10 517 L'acte de cautionnement dans chacun des cas ci-dessus sera fait Formedu car-
double, et sera pris.et·reçu par l'un des juges de la cour de district, ou tionnernet.
par le secrétaire provincial.

58 Avant·deprendre ou recevoir ce cautionnement, il en sera donné Avis du eau-
avis par écrit an secrétaire provincial, huit jours au moins avant l'époque tionneet.

15 fixée pour -donner tel cautionnement, avec en ontre un jour additionnel
par chaque cinq lieues de distance entre le lieu de la résidence du
secrétaire provincial, et le .lieu ou il sera proposé de donner-tel. cau-
tionnement.

59 Cet avis contiendra les jour, heure et lien où.devra se donner ce Fnrme do cet
20 cautionnement, ainsi que les noms, qualités et demeure de la personne am.

ou des personnes qui devront être proposées comme -cautions, et s'il
n'est pas prouvé, sur serment, qu'un tel avis a été donrié, le cautionne-
ment ne sera point pris ni -reçub

6© Toute telle caution devra justifier de sa solvabilité jusqu'au .Lacautionjuc.
25 moutant pour lequel elle se sera rendue caution, avant qu'un tel cau- tifien'

tionnement puisse être considéré valide.

E Un double de c. cautionnement sera transmis au bureau du Dépôt du eau-
secrétaire de cette-province, -puri faire partie de ses archives, et· lautre tonnemont-
double sera transmis au bureau d'enregistrement du comté dans lequel

30 résidera la caution, ou l'une des tcan tions, s'il y en a plusienrs.

62 S'il artluait qu'aucuneu- personne s'étant ainsi rendne caution canttoune.
mourut, ou devint insolvable, ou laissât le Bas-Canada, avec l'intention '0n u*
d'établir son domicile ailleurs, l'officier pour lequel telle perionne se sera tu. m.
ainsi rendue caùtion sroi t7huh, 9dis tiri *nuis; 'de fournir un nouveau

35 cautionnement en la manière déjà prescrite.

S Toute personne aura le droit de prendre commynication d'aucun. Copie pourra
tel double, ou de s'en faire délivrer copie dûment certifiée par le secré--en êtro del-
taire provincial, ou pa·rle'régit'rateur, suivart le cas, en payant un "me'
chelin pour chaque communication, et cinq chelins pour chaque copie.

40 6 Guil. 4, chap. 15j s. 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9.
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